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m'efforcer d'en donner une idee. On verra jusqu'oü
la jalousie de famille et la crainte des manoeuvres
delovales avaient pousse le bysantinisme electoral.

On tire d'abord au sort les membres d'une
commission speciale formee de trois membres du
Senat et de sept membres du CG. Cette commission
dresse une liste d'au moins six candidats. Le CC.
vote sur ces noms, ceux qui ont reuni le moins de

suffrages sont exclus jusqu'a ce qu'il ne reste plus
que quatre candidats. De ces quatre, le sort en
exclut deux. II ne reste plus que deux concurrents
en presence. Le CC. va decider entre eux. Mais
tons les grands conseillers ne voteront pas. Un
nouveau tirage au sort exclut du vote le tiers des
membres presents. Les deux tiers restants votent
une derniere fois et l'elu entre dans le Senat ä titre
de « secret du Grand Conseil ». Par ce Systeme « si
ingenieusement complique» on croyait avoir ecarte
ä pen pres le favoritisme, le nepotisme et l'esprit
de coterie. Ajoutons, pour completer cet expose,
que ces tirages au sort se faisaient au moyen
de boules d'argent et de boules d'or.

(A suivre) Paul Maillefer.

DOCUMENTS RELATIFS A FR£D£RIC-CESAR DE LA HARPE

ET AU COUP D'ETAT DU 8 JANVIER 18001

On connait la revolution ou plutöt le coup d'Etat qui, en

janvier 1800, precipita du pouvoir Frederic-Cesär de la
Harpe. Verdeil en a fait le recit suivant :

« Comme la division entre les membres du Directoire

1 Extrait du Protocolle de la Commission executive; Archives
Helvetiques, 296.



— 24 -
augmentait de jour en jour, La Harpe concut Tidee d'eloi-

gner les deux Directeurs, ses collegues, qui lui faisaient une
opposition systematique. Mais ses adversaires le previnrent
et Taccuserent, ainsi que les Directeurs Philippe Secretan et

Oberlin, d'avoir recouru ä l'appui du gouvernement frangais

pour se maintenir au pouvoir. Le Senat et le Grand Gonseil

se nantirent de cette question, et nommerent une commission

de dix membres qui resolut la dissolution du Direc-
toire. Dolder, bun des membres de ce corps, se chargea

d'engager ses collegues ä resigner leurs fonctions, et, le 7

janvier, leur en fit la proposition formelle. La Harpe, Secretan

et Oberlin protesterent contre cette demission. Alors
Dolder et Savary quitterent la seance. Les trois Directeurs
voulurent faire tete ä l'orage et dissoudre les Gonseils
legislates, mais les ministeres et leurs bureaux refusent leurs
services, et le general frangais refuse son concours. Sur ces

entrefaites, les Gonseils prononcent la dissolution du Direc-
toire, et chargent Dolder et Savary de prendre les mesures
necessaires pour la sürete de la representation nationale et

le maintien de l'ordre public. Le lendemain, les Conseils
nommaient une Commission Executive de 7 membres re-
vetue de pouvoirs que la Constitution attribuait au Direc-
toire. »

Nous donnons ci-apres un extrait du protocole de la fa-

meuse seance du 7 janvier 1800.

Le President du Directoire le Gitoyen Dolder lit au Direc-
toire et depose sur le Bureau la motion suivante :

« Plus je eonsidere la situation clans laquelle se trouve
ma pauvre patrie et plus mon cceur est navre d'affliction.
Vous en ferai-je un Tableau certes non, car n'entendez-vous
pas avec moi tous les sons, les plaintes ameres sur les souf-
frances de toute espece ; les demandes des secours en pain,
argent, habit, fourrage ; et quels sont vos sentimens alors,
quand vous vous sentez dans Timpuissance cle secourir En
effet rien de plus malheureux et de plus effrayant que l'Etat
des s/n cle THelvetie absolument denue de toute provision
en vivres. Le fourrage consome, les bestiaux tues, toutesles
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branches d'industrie aneanties, quel sera le sort de ce mal-
heureux Peuple de souffrir — de perir et de maudire les
Auteurs de ses rnaux ; et si on lui demande quels sont ces
Auteurs, il repond c'est le Gouvernement.

» Dans cet Etat de Choses, peut-on esperer que les Loix
soyent obeies, que les impots se payent, et que ces Autorites
soyent respectees Non la preuve en est au jour. Yoyez et
entendez les Fonctionnaires des Gantons, ils se plaignent de

n'etrepaspayes, queleur autorite ne soit pas respectee; leurs
actions prouvent leur indifference pour le nouvel Ordre de
chose, puisque chacun menace de donner sa demission ; et
si vous leur demandez les raisons de cela, ils Vous repon-
dront, c'est le Gouvernement.

» Examinezles Ghambres Administratives, chacune a
contracts de son Ghef et necessite par la Girconstance desDettes
considerables; ils en reclament le payement avec Chaleur ;
le Tresor national ne peut pas y satisfaire; le mecontente-
ment de l'Administrateur augmente de jour en jour, et ils
fmissent aussi par dire que le Gouvernement en est la Cause.

» Les Conseils Legislatifs ä leur tour manifestent aussi,
tant assemble en Corps, que particulierement, que les Loxx
ne sont pas executees, que les impots ne sont pas pergus,
que le Directoire prend souvent des fausses mesures, qu'il
fait des actes arbitraires, en un mot ils jettent aussi la faute
de notre malheureuse situation sur le Gouvernement.

» Et le Directoire comment se conduit-il dans tout cela ;
c'est lui et lui seul qui connoit ä fond notre malheureuse
position, c'est ä lui que s'adressent toutes les plaintes, toutes
les demandes en secours, c'est lui qui connoit l'inutilite ou
Tinsuffisance de nos moyens, c'est lui qui eprouve combien
le relächement des fonctionnaires dans les Cantons est
penible et, malheureux, et c'est enfin lui qui se plaint ä son
tour des Conseils, d'avoir ete tres souvent entrave par eux,
dans les mesures de la plus grande importance et du Salut
public.

» Loin de moi l'idee de jetter sur aucune des Autorites la
cause de nos maux, le Directoire peut avoir commis des
fautes, mais ses intentions etoient pures. Je connois les
Conseils ; J'ay siege avec eux, et j'ai l'intime persuasion
qu'ils ont voulu le bien, mais que tres-souvent ils ont manque

leur but. Soyons juste envers nous et envers tous, et
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avouons franchement que nos mauxproviennent cles Evene-
ments de la guerre, qui ont rendu notre Territoire le Theatre
de ce terrible fleau, qui ont fixe dans nos Cantons pendant
assez longterns la presence de 150,000 hommes. Yous savez
ce que lTIelvetie a du fournir pour 1'entrefien de ces troupes.
Je ne parlerai pas de Fargent, mais nos grains sont manges
— nos betes tuees, nos fourages consommes et bref les %
de nos Concitoyens sont dans la misere ; de lä la destruction
de nos finances, de lä l'inexecution des Loix, de lä le non
payement des impöts, le non payement des fonctionnaires
publics, et enfin le mecontentement general.

» Dans cet Etat de choses pouvons nous nous dissimuler,
que nous ne sommes infiniment malheureux, et que le mal
va d'un jour ä 1'autre en augmentant. Non, Citoyens Direc-
teurs, nous sommes tous penetres de cette malheureuse ve-
rite. Mais nous ne savons pas comment en sortir, ou plutot
les elemens necessaires pour nous en donner les moyens
nous manquent, ces Elemens sont la Contiance, la bonne
harmonie, Famitie et l'union. Dejä depuis assez longterns il
regnoit entre les Conseils et le Directoire une espeee d'eloi-
gnement meme mecontentement, mais depuis 4 semaines
cela vient de prendre un Caractere plus grave ; on voit dis-
tinctement qu'il y a deux partis, soit dans le grand Conseil,
Senat et meme dans le Directoire, ä quoi cela doit-il mener
au bonheur de la Republique Certainement non, mais ä la
destruction, ä l'anarchie complete.

» Citoyens Directeurs, je m'en vais vous parier franchement,
l'affaire du 9e Decembre a porte un Coup mortel ä notre
existence ; Yoyez depuis ce terns lä eombien les tetes sont tou-
jours plus echauffees. — Voyez eombien la mefiance reci-
proque entre deux partis augmente. Je ne sais ofi tout cela
finira, mais je suis persuade que le pouvoir Executif ne pos-
sede plus la confiance necessaire pour faire le bonheur de

l'Helvetie, et qui pourroit avoir cette confiance en nous, apres
les mille bruits qui se sont repandus et que l'on croit en
partie ; je ne veux rien parier de leur source ; je ne perdrai
pas un mot sur le plus ou moins de fondement, mon Caractere

repugnant egalement ä l'intrigue et ä la mefiance, me
porte ä croire que, tout ce que l'on debite est invente par la
malveillance, cependant je vous avoueray avec une profonde
douleur, que j'ay regu le 10e Xre une lettre d'ami cle Paris
qui tout en parlant de mesures proposees chez nous la veille,
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me parloit encore d'autres projets. J'ay recu une meme lettre
de Zurich et une de Lausanne.

»Maintenant le mal est fait, comment voulez vous faire k
croire au peuple que tout ce que 1'on a dit n'est pas vrai,
comment voulez vous leur donner l'assurance que nous
sommes tres d'accord, et comment ou par quelle mesure
enfin forcerez vous ce peuple k vous donner sa pleine et en-
tiere Confiance. Je ne ferai pas ici l'Apologie des Gonseils,
ils sont aussi peu exempts de faute que le Diregtoire, mais
avec tout cela soyez bien sürs, qu'ils ont plus d'influence
sur le peuple que nous, et comment lutterez vous contre
cette majorite des Gonseils, qui s'est prononcee sur notre
Gompte.

»Je crois Citoyens Directeurs qu'il est terns d'abandonner
nos places pour les ceder ä d'autres plus habiles ou plus
heureux que nous, qui obtiendront la consideration des
Conseils et la confiance de la Nation. Nous montrerons par
lä que nous ne tenons pas ä nos places, mais que le bonheur
de la patrie est notre premier et unique but; nous montrerons

encore que nous sommes d'accord, unis entre nous,
et que nous voulons tous avoir le meme sort. C'est dans
cette intention, que je vous ai fait la presente motion, que
je depose comme la derniere sur le Bureau et que je vous
presente la Lettre ci-jointe aux Conseils, que je revets
d'abord de ma signature — et dont je ne me retracteray pas,
dusse je rester tout seul. Dolder. »

Cette Lecture faite, le President invite chaque Directeur k
se prononcer sur la mesure proposee.

Le Gitoyen Oberlin se resume en disant que quelque peu
attache qu'il soit k sa place, quelque dispose qu'il soit k la
ceder ä un plus habile, si le bien de la patrie l'exige, cepen-
dant la motion lui paroit d'une telle importance, qu'il de-
mande'qu'elle soit ajournee et mise en Circulation.

Le Gitoyen Latiarpe se prononce avec force contre la
faction qui parait avoir pour eile la maj orite du Corps Legislate.

— II attribue la situation peinible de la Republique
aux fautes cle ce Corps, sauf quelques erreurs legeres du
Directoire. — II voit dans tout ce qui s'agite actuellement
une intrigue des amis de l'Autriche, qui veulent renverser
la Republique une et indivisible, pour lui substituer l'an-
cienne Olygarchie, l'ancien federalisme, sous quelques mo-
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difications. II prouve cette assertion 1° par les entraves mises
ä toutes les Loix, par lesquelles le Directoire demandoit que
la Republique fut mise sur un pied militaire imposant.
2° par les entraves mises ä toutes les mesures du Gouvernement

pour la reorganisation du Yallais. 3°par la tournure
qu'ont prise les deliberations au sujet du Gouvernement
provisoire de Zürich. 4° par le retard et l'imperfection de
toutes les Loix financieres. — II estime que l'opinion de
cette majorite des Conseils, ses discours, ses ecrits, ne peu-
vent pas davantage detruire l'opinion du Directoire, qu'ils
n'auroient pü la former. — II n'adhere ni auxfaits tels qu'ils
sont enonces dans la motion, ni aux conclusions de cette
motion, et declare qu'il restera en place. — II termine son
opinion enfin, en protestant que toujours on le verra pret ä

quitter sa place lorsque 1° Aucuri retour de 1'Olygarchie ne
sera ä craindre. 2° Lorsque la Liberte et la Surete de'chaque
citoyen seront assurees. 3°Lorsque les mesures seront prises
pour que le nouveau Gouvernement ait un pouvoir plus
entier et plus independant que le Directoire.

Savary adhere ä la motion. Secretan declare qu'il aime-
rait partir, mais que, puisqu'on l'accuse, qu'il ne le fera pas.

Dans une seconde deliberation, les Citoyens Oberlin et
Savary confirment leur precedent voeu. Le Citoyen Laharpe
persiste aussi dans le sien, attendant d'ailleurs 1° que la
Commission Extraodinaire des dix se soit concertee avec le
Directoire, ainsi qu'elleen a l'obligation. 2°c[ueles Comptes
soient rendus. 3° que le travail de la Commission de Constitution

soit connu.
Secretan propose un amendement ä la motion Dolder,

dans le sens de celle de Laharpe1.
Pro copia : Edmond de la Harpe.

LES NOBLES D'OLLON

La Revue historique vaucloise, dans son numero du mois
de decernbre dernier, contient un article intitule ä propos
des nobles d'Ollon, dont l'auteur, M. Kues, estime que j'ai
coinmis une erreur en donnant comme berceau de la famille

1 Comme on l'a vu, Laharpe clut cecler. Nous publierons prochaine-
ment une serie de documents relatifs au sejour de Laharpe ä Lausanne,
en 1800, ä son arrestation et ä sa fuite.
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